
Module 2 : Notions fondamentales en matière de droits de l’Homme

Objectifs pédagogiques : 

· Comprendre quelle est la place qu’occupent les droits de l’Homme dans les systèmes juridiques des Etats

· Etre convaincu que les droits de l’Homme ne sont pas des grands principes sans application pratique

· Comprendre l’utilité et la logique des droits de l’Homme comme référence internationale

· Avoir une vue d’ensemble des organes de l’ONU liés aux droits de l’Homme
Présentation du module :
Ce module aborde en deux temps les droits de l’Homme : d’un point du vue théorique puis d’un point de vue structurel.

Dans un premier temps le module définit les droits de l’Homme et montre la place qu’ils occupent dans le système juridique international (pps 2 à 6). Cette partie est essentielle pour un public qui n’a pas de bases juridiques en matière de droits de l’Homme. Il est possible de la compléter pour l’adapter à un pays en particulier afin d’expliquer le lien entre droit international et droit interne qui change en fonction du système juridique choisi par chaque Etat (cette adaptation sera faite si nécessaire par le formateur du pays. Ce document ne donne pas d’orientation pour la réaliser).

Dans un deuxième temps le module présente une approche organique des droits de l’Homme à l’ONU (pps 7 à 11). Les trois organes en lien avec la Convention sont présentés et le slide n°11 est un organigramme qui reprend l’ensemble des organes de l’ONU en lien avec les droits de l’Homme. Cette partie est plus compliquée et devra être réservée à un public désireux de mieux connaître le rôle de chacun des organes de l’ONU, principalement pour le slide n°11.
Durée de l’intervention : 
1/2h environ
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